
Montréal, le 20 septembre 2011

Par dépôt électronique (SDÉ)

Destinataires : Tous les participants

Objet : Demande d'approbation d'une entente globale de modulation
Dossier de la Régie : R-3775-2011

Pour faire suite aux échanges de correspondance de la semaine dernière relatifs à la demande 
de EBM visant la réouverture du processus d’audience publique dans le R-3748-2010 et, 
subsidiairement, la suspension du dossier mentionné en titre, la Régie informe, par la 
présente, les participants qu’elle reporte le calendrier d’examen du présent dossier jusqu’à ce 
qu’une décision soit rendue sur ladite demande de EBM.

En conséquence, l’échéance visant la transmission, demain, 21 septembre 2011, des demandes 
de renseignements au Distributeur est remise sine die.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/as


